
ARRET^ RECTIFICATIF
2025-ETSPA-101

LE D^PARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctionnement « d6pendance »

pour 1'annee 2025
EHPAD du CH de Bourg-St-Maurice

EHPAD St-Michel
P61esocial 139rueNantet

DIRECTION PERSONNESAGBES-PERSONNESHANDICAPEES BP 11

73704 Bourg-Saint-Maurice CEDEX

? Finess : 730780442

LE PRESroENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 ^

L.232-11 (allocation personnalisde d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 b L.313-23

(convention tripartite, confrole et dispositions penales) et L.314.1 a. L.351-8 relatifs

notanunent aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-1 ^R.314-204etR.351-l aR.351-41 ;

VU Le code de la sant6 publique;

W Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens sign6 Ie 2 janvier 2020 avec Ie Conseil
departemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante;

VU L'annexe activite pour 2025 de 1'EHPAD Saint Michel, d^posee sur la plateforme de la
CNSA Ie 6 novembre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025
du D6partement);

VU Le d6cret n°2025-168 du 20 f6vrier 2025 relatif au financement des 6tablissements
participant ^ Pexperunentation prevue par 1'article 79 de la loi n°2023-1250 du 26 decembre 2023

de financement de la s6curit6 sociale pour 2024 ;

VU I/arret6 2025-ETSPA-021 portant fucation des tarifs et du forfait global « d6pendance »
2025;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux et de madame la

directrice g6n6rale adjointe du Pole social du D6partement;
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Article 1 - L'article 2 de l'arr8te 2025-ETSPA-021 est modifi6 comme suit:

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait« d6pendance »

H^bergement permanent

Porfait« d6pendance »

H6bergement temporaire

Tarifs « dependance »
GIR 1-2
GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjoumaliers et

dotation

89,07 €

178 471,33 €

4 393,58 €

24,15 €
15,32 €
6,50 €

Observations

A compter du ler fevrisr et jusqu'a publication
d'un nouvel arrete

Verse par 1/66 sur 6 mois compte tenu compte
term de la mise en place de la fusion des sections
soins et dependance a compter du lerjuillet 2025

VergfS en une senle fois et jusqu'^ publication
d'un nouvel arrSt6.

L'h6bergement temporaire n'est pas concern^ par
la fusion des sections.

A compter du ler mars etjusqu'au 30juin compte

tenu de la mise en place de la fusion des sections
soins et d6pendance h compter du lerjuillet 2025

Article 2 - Le reste de l'arr§t6 2025-ETSPA-021 est inchang6.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arret6 doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interr^gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois ^

compter de sa publication ou & l'6gard des personnes et organismes auxquels 11 est notifi6, ^
compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social, monsieur Ie President du conseil d'administration du centre

hospitalier. Monsieur Ie Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de
1'execution de cet arr@t6 qui sera:

- public sur Ie site internet du D6partement de la Savoie,
- a£fich6 dans la Mairie et I'^tablissement concemes,

2.9 ^1% F;*' f< »*

,CEBTWt EXMJTOIRE
PourlcPr?i<duC(^Jin

Piir ilclL^iitjpn,
Departemental.

IsafieSle ROBERT
Swi-4la)re generale

aaauu

CHAMBfiRY, Ie 2 8 AYR. 2025

Le President,

4==^
Pour Ie Pr6sident

La Vice-pr6sidente
d616gu6e

CorlneWOLFF

^ y AVR. 2&2§
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